
 
  
 
 

       

               

 
 

Cercle de Voile de Sables d’or les Pins – Mairie de Fréhel 22240 FREHEL 
Association loi 1901 fondée le 17 avril 1965 

 

 

 

 

Assemblée Générale Ordinaire du 11 août 2022 
 

 
 
         
Le jeudi 11 août 2022 à Sables d’Or les Pins, à 19h00 
 
Les membres de l’Association Cercle de Voile de Sables d’Or les Pins se sont réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire sur convocation du Comité de Direction. 
 
Monsieur Yann DEGUET, Président, préside l’Assemblée. 
 
Monsieur Antoine DESBARRIERES, sur proposition du Président est appelé comme Secrétaire. 
 
L’Assemblée Générale, réunissant plus du quart des membres actifs est déclarée régulière et apte à 
délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour. 
 
Le Président rappelle à l’Assemblée qu’elle est réunie à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Approbation du PV de l’AG du 12 août 2020 
- Rapport moral et bilan au 31.12.21 
- Saison 2022 et perspectives 2023 
- Renouvellement des membres du Comité de Direction (1 poste à pourvoir) 
- Cotisations 2023 

 
 
 

1. Approbation du PV de l’AG du 12 août 2021 
 

Le PV de l’AG du 12 août 2021 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
 
 

2. Rapport moral et bilan au 31.12.21 
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Monsieur Yann DEGUET présente le rapport moral de l’association pour l’année 2021. Il relève en 
particulier les points suivants : 
 

- Le CVSOP a compté 50 membres actifs (30 en 2020). 
- Les membres du CVSOP ont pu disposer du nouveau tracteur acheté en début de saison 

pour 3 000 €. 
- Un pique-nique a été organisé par les membres sur la plage du Portuais réunissant 6 

bateaux 
- La régate du CVSOP organisée le 8 août a réuni 13 bateaux 
- La régate des deux ports a réuni 16 bateaux 
- Le CVSOP a participé à l’inauguration du Centre nautique et a conclu une convention avec 

la ville de FREHEL permettant aux bateaux du CVSOP de stationner gracieusement sur un 
espace identifié (stationnement réservé aux bateaux justifiant d’une cotisation via un sticker 
daté)  

- Le site internet (www.cvsop.e-monsite.com) a été visité 4 987 fois (vs 1 480 en 2020) avec 
8 060 pages vues dont la vidéo de la régate des deux ports et 3 e lettres ont été adressées 
(53 membres et/ou destinataires). Le site est administré par Antoine DESBARRIERES et 
Clara MATHIEU auprès de qui il faut s’adresser pour des publications éventuelles. 

- La messagerie WhatsApp compte 6 abonnés (CODIR) et 59 abonnés (membres et affiliés) 
 
Monsieur Yann DEGUET remercie les membres du CODIR et les membres contribuant aux résultats 
de l’association et à son apport pour la pratique des sports nautiques aux Sables d’Or. 
 
 
Monsieur François BLANQUET présente le bilan des comptes de l’Association pour la saison 2021. 
 
Les recettes s’élèvent à 2 430,00 €, constituées des cotisations. 
 
Les dépenses se montent à 4 543,31 € représentant les assurances, l’achat du nouveau tracteur 
(SAME), les frais liés au tracteur (dégrippant, pompe à graisse, gyrophare, filtra à air, filtre à huile, boite 
de vitesse, calotte levier de vitesse, joint carter, échappement, clef filtre, phare, clef, bouchon réservoir, 
courroie, gardiennage), le carburant et les frais de fonctionnement de l’Association (fournitures 
diverses, site web) 
 
L’exercice 2021 se solde donc par un déficit de 2 113,31 € (incluant la charge exceptionnelle du 
tracteur) auquel il convient d’ajouter le report à nouveau. Le solde disponible est ainsi réduit à 4 961,27 
€.  
 
Les membres prennent acte de ces résultats et se réjouissent que la bonne gestion du Cercle ait 
permis d’auto financer le tracteur. 
 

http://www.cvsop.e-monsite.com/
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3. Saison 2022 et perspectives 2023 
 
Monsieur Yann DEGUET et Monsieur Antoine DESBARRIERES indiquent que la saison 2022 est 
marquée par les évènements et points suivants : 
 

- Une cinquantaine de membres est à dénombrer 
- Pique-nique en mer organisé par les membres en juillet (9 bateaux) 
- Régate CVSOP le 3 août (19 bateaux dont 5 de l’EVF) avec un beau départ en mer. La 

proclamation des résultats a eu lieu à l’issue de la régate (quelques modifications ont 
toutefois été apportée au classement du fait de l’ajustement des temps compensés) 

- Régate des deux ports le 11 août (21 bateaux) avec malheureusement une météo 
capricieuse (manque de vent) qui a conduit plusieurs bateaux à abandonner et contraint à 
une interruption de course. La remise des prix a eu lieu avant l’AG 

- Triathlon des Sables : 19 participants dont 9 membres du CVSOP  
- Utilisation du nouveau tracteur : à ce titre, il est rappelé aux membres de bien veiller à 

rentrer le tracteur après usage (la prudence visant à rentrer le tracteur a priori, sauf à avoir 
la certitude qu’un membre en aura besoin) 

- Communication via la messagerie WhatsApp pour le CODIR et les membres (59 membres) 
- Site internet : 1 342 visites à ce jour  

 
 
Monsieur Yann DEGUET ajoute que le CVSOP a la possibilité d’installer un panneau d’affichage (mais 
se pose la question de l’emplacement qui ne peut être que provisoire et sur le parking à bateaux) et 
une boite à lettres (ce qui a été fait mais celle-ci a été endommagée). 
 
Il est convenu que les 6 heures seront programmées dans le cadre de l’anniversaire des 100 ans de la 
station prévu en 2024 (et non 2023).  
 
Pour le tracteur, les frais suivants sont à envisager : sablage et protection des roues. Un bâchage est 
suggéré entre la fin de la saison et l’hivernage à l’intérieur du garage HAMON. 
 
 

4. Renouvellement de membres du Comité de Direction 
 
Il y a lieu de procéder au renouvellement d’1 membre du Comité de Direction : Antoine 
DESBARRIERES. 
 
Il est candidat à sa réélection, et Monsieur Yann DEGUET en profite pour le remercier pour son action, 
en particulier dans le cadre de l’organisation des régates.  
Aucun autre candidat ne se manifeste. 
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5. Cotisations 2022 
 
Aucune modification n’est envisagée à l’exception d’un ajout : 5 € de frais de participation au triathlon. 
 

 
 
Après un échange de vue entre les membres de l’Assemblée, plus personne ne demandant la parole, 
le Président met aux voix les résolutions suivantes : 
 
 
Première résolution 
 

L’Assemblée Générale donne quitus de leur gestion aux membres du Comité de Direction pour la 
saison 2021 et approuve les comptes présentés. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Deuxième résolution 
 
L’Assemblée Générale procède à l’élection des membres du Comité de Direction. Est élu à l’unanimité 
et pour une durée de trois ans : 

- Monsieur Antoine DESBARRIERES  
 

Les autres membres du comité sont : 
- Monsieur Olivier FISSEAU 
- Monsieur Jean-Yvon LICHOU 
- Madame Clara MATHIEU 
- Monsieur Yann DEGUET 
- Monsieur François BLANQUET 

 
Troisième résolution 
 
L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le montant des cotisations, soit : 
 - bienfaiteur 65 € 
 - saison 50 € 
 - saison sans tracteur 20 € 
 - quinzaine 35 € 
 - inscription régate pour les non-membres 15 € 
 - utilisation du tracteur (1A/R) pour les non-membres 5 € 
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 - inscription au triathlon des Sables pour les non-membres 5 € 
 

 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h45. 
 
Elle est suivie d’un apéritif offert par le CVSOP. 
 
 
De tout ce que dessus a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture a été signé par le 
Président et le Secrétaire. 
 
  Le Président     Le Secrétaire 
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Liste des présents ou représentés 
 
GIRARD Sylvie (ZEF), DESBARRIERES Antoine (420) (470), DEGUET Yann (Hobie Cat 16), 
BLANQUET François (Hobie Cat 16), BLANCHOT Maryline (420), MATHIEU Alain (470), LICHOU 
Jean-Yvon (420), LEVRAY Erwan (Cirrus), LIORZOU Marc (470), NOLLET Benoit (420), HAREL 
Vincent (420), NOLLET Anthony (Hobie Cat 18) 
 
 
 

 EXERCICE 2021 

     

 
NATURE  OPERATION CREDIT DEBIT SOLDE 

         

       7 074,58 € 

 régates     7 074,58 € 

 assurance tracteur   21,57 € 7 053,01 € 

 subvention mairie     7 053,01 € 

 cotisations 2 430,00 €   9 483,01 € 

 assurance RC    229,20 € 9 253,81 € 

 frais tracteur   1 088,81 € 8 165,00 € 

 site Internet   60,00 € 8 105,00 € 

 achat tracteur   3 000,00 € 5 105,00 € 

 fournitures de bureau     5 105,00 € 

 publicité Office tourisme     5 105,00 € 

 affranchissement   0,00 € 5 105,00 € 

 gasoil   143,73 € 4 961,27 € 

 pot régates et divers   0,00 € 4 961,27 € 

         

     

     

Exercice 2021   2 430,00 € 4 543,31 € -2 113,31 € 

Cumul   9 504,58 € 4 543,31 € 4 961,27 € 
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Dériveurs
Nom Prénom Bateau Rating Temps compensé CVSOP Bords

1 Liorzou/Delagarde Marc/xx 470 n° 12 376 1,0417 1:08:45 1:11:37 oui 3

2 Levray Erwan/Briac 420 n° 50 189 0,9132 1:21:20 1:14:16 oui 3

3 Lecaron/Jomier Fanny/Théophile 470 n° 6 789 1,0417 1:14:30 1:17:36 oui 3

4 Mehdi Nazim/Merouane 470 1,0417 1:15:00 1:18:08 oui 3

5 Lichou/Renders Jean-Yvon/Antoine 420 n° 46 362 0,9132 1:41:00 1:32:14 oui 3

6 Mathieu/Renders Alain/Augustin 470 vert 1,0417 1:31:30 1:35:19 oui 3

Catamarans
Nom Prénom Bateau Rating Temps réel Temps compensé CVSOP Bords

1 Levray/Mathieu Marec/Valentin CYRRUS F33 1 1:08:00 1:08:00 oui 5

2 Colin/Blanquet Erwan/François Hobie 18 n°7 093 0,9141 1:17:12 1:10:34 oui 5

3 Daniel Erwan Classe A 1,0163 1:10:05 1:11:13 oui 5

4 Basuyaux/Le Cluziat Youna/Clément Hobie 16 CNF 0,8361 1:31:05 1:16:09 EVF 5

5 Thebault Bernard Hobie 14 n°61 674 0,7189 1:20:30 1:36:27 oui 3

6 Walter Yannig/Alice Dart 18 0,8475 1:28:45 2:05:21 oui 3

Deguet Yann/Marie-Astrid Hobie 14 n° 23 818 0,7189 Abandon oui

 1er en temps réel

Classement de la régate  du CVSOP du 8 août 2021

 
 
 

Classement de la régate des 2 ports du 12 août 2021
Dériveurs

Nom Bateau Rating
Nombre

 de tours
Temps réel Temps moyen au tour CVSOP/EVF Observation

1 Liorzou / Alice - Marc 470 n° 12 376 1,0309 8 2:01:00 0:15:36 CVSOP

2 Mehdi / Nazim - Merouane 470 1,0309 8 2:01:40 0:15:41 CVSOP

3 Blanquet - Hamon / Solène - Christophe 420 n° GBR 50 189 0,9091 7 2:10:20 0:16:56 CVSOP

4 Blanchot - Girard / Maryline - Sylvie 420 0,9091 7 2:10:25 0:16:56 CVSOP

5 Daniel / Alban - Mathilde 420 Banque Populaire 0,9091 7 2:10:30 0:16:57 CVSOP

6 Laverriere / Fabrice - Cloé Topper Sport 14 0,9615 7 2:12:20 0:18:11 CVSOP

7 Desbarrières / Antoine - Chantal 420 n° 43 646 0,9091 6 2:00:45 0:18:18 CVSOP

8 Lecaron - Jomier / Louise - Théophile 470 n° 6 789 1,0309 7 2:04:30 0:18:20 CVSOP

9 Mathieu - Laridon / Alain - Pierre 470 n° 2 582 1,0309 7 2:09:55 0:19:08 CVSOP

Blanquet / François 420 n°46 362 0,9091 Non classé CVSOP

Bateau

Catamarans

Nom Bateau Rating
Nombre 

de tours
Temps réel Temps moyen au tour CVSOP/EVF Observation

1 Decaulaveine / Ermance & Arnaud Hobie 16 n° 98 088 0,8361 10 2:08:27 0:10:44 CVSOP

2 Thebault / Bernard Hobie 14 0,7189 8 2:01:45 0:10:56 CVSOP

3 Dufils - Langlois / Jean-Paul - Louis Hobie 18 n° 846 0,9141 10 2:04:40 0:11:24 CVSOP

4 Levray - Lichou / Erwan - Jean-Yvon Cirrus F33 1 10 2:02:00 0:12:12 CVSOP

5 Renard / Quentin - Foucauld Hobie 16 n° 103 146 0,8361 9 2:11:45 0:12:14 CVSOP

6 Deguet - Coppermann / Marie-Astrid - Antoine Hobie 14 0,7189 7 2:06:55 0:13:02 CVSOP

 1er en temps réel  


